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remarquer notamment comme autres arguments contre la participation russe, 
celui que l’art populaire est un art essentiellement ou principalement religieux et 
que les Soviets, ennemis jurés de la religion qu’ils cherchent avec acharnement à 
détruire, ne feraient guère une exposition d’art populaire russe d’avant la révolu
tion, c’est-à-dire d’art véritablement populaire et religieux et qu’il n’y avait donc 
pas d’intérêt technique pour nous à voir les Russes exposer. Que nous ne sommes 
aucunement obligés à inviter les Russes et que, dès lors, une invitation de notre 
part pourrait être interprétée par les Soviets ou d’autres milieux comme étant un 
premier pas de notre part pour renouer les rapports diplomatiques, ce qu’il faut 
éviter. Qu’aussi longtemps que nous n’avons pas reconnu officiellement le gouver
nement des Soviets, il est exclu pour nous de l’inviter. Qu’une invitation par nous 
serait très mal accueillie par le peuple suisse dans son immense majorité, qui ne 
veut rien savoir de relations de notre pays avec un tel gouvernement. Que les So
viets profiteraient sans aucun doute de l’occasion pour faire une odieuse propa
gande chez nous, propagande d’autant plus dangereuse que nous serions obligés 
de laisser entrer en Suisse de nombreux émissaires moscovites chargés soi-disant 
de l’organisation et de l’entretien des pavillons russes. Qu’il ne serait pas possible 
d’obtenir des garanties suffisantes rendant une telle propagande impossible. Que 
la commission du Conseil des Etats pour examiner le message fédéral concernant 
le subside à l’exposition avait exprimé l’attente que la Russie ne soit point invitée.

Il est dés lors décidé à l’unanimité:
1° d’inviter, dans les conditions indiquées ci-dessus, les Etats membres de la 

Société des Nations, ainsi que les pays ou territoires précités à participer à l’Expo
sition internationale des arts populaires à Berne, en 1934, étant bien entendu, 
d’une part, que la Russie sera exclue, et d’autre part, que le chef du Département 
politique est autorisé à déclarer au Nonce apostolique, qu’une invitation sera éga
lement envoyée à l’Etat du Vatican, s’il désire être invité;

2° de rédiger les invitations sur la base du projet élaboré par le Département 
politique joint au rapport du 9 février et complété par ce même département selon 
proposition du 19 février.
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E 7110 1/71

Le Ministre de Suisse à Londres, C.Paravicini, 
au Ministre britannique des Affaires étrangères, A .Henderson

Copie
N  Londres, 2 mars 1931

D’ordre de mon Gouvernement, j ’ai l’honneur de porter ce qui suit à la con
naissance de Votre Excellence:

Par note du 22 décembre 1930, le Ministre de Grande-Bretagne à Berne a bien 
voulu, au nom du Gouvernement de Sa Majesté, demander au Conseil Fédéral s’il
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serait prêt à entrer en négociations en vue d’améliorer les relations commerciales 
réciproques

Votre Excellence a été informée que la Suisse acceptait la proposition dont il 
s’agit et qu’elle adhère aussi en principe au mode de procéder suggéré par le Gou
vernement Britannique.

En date du 28 janvier dernier2, le Conseil Fédéral a été mis en possession d’une 
liste contenant les desiderata en matière de tarif du Gouvernement Britannique à 
l’égard de la Suisse. Cette liste était composée de deux chapitres, dont le premier 
comportait les produits pour lesquels une réduction des taux était proposée, alors 
que le second énumérait les positions du tarif douanier pour lesquelles la consoli
dation des taux existants était proposée. Parmi les positions de ce second cha
pitre, figure également la demande de consolidation des droits afférents aux tissus 
de coton.

C ’est au sujet de cette proposition pour la consolidation des droits sur les tissus 
de coton que le Conseil Fédéral me charge de soumettre ce qui suit à Votre Excel
lence, en vue des négociations qui sont envisagées et en présence des relations 
cordiales existant entre les deux pays.

La crise qui trouble depuis longtemps la situation internationale des industries 
textiles sévit en Suisse également avec une acuité croissante. On aurait pu croire 
que cette crise ne serait qu’un phénomène passager. On est obligé d ’admettre, au
jourd’hui, qu’elle cause, spécialement à l’industrie suisse du coton, de très graves 
difficultés, qui sont loin de présenter un caractère provisoire.

En effet, les suites fâcheuses de la crise ne se sont pas fait attendre. Plus de la 
moitié des fabriques de tissage de calicot ont dû fermer leurs portes et l’on craint 
qu’en l’absence d’une protection efficace, toutes les usines de tissage de calicot et, 
par conséquent aussi, les filatures qui en sont les fournisseurs, seront contraintes 
de cesser leur activité, plongeant ainsi dans le chômage complet des milliers 
d’ouvriers.

En outre, la situation des tissages de fils moyens s’est aussi extrêmement ag
gravée ces derniers mois, cependant que les conditions des tissages de fils teints et 
de gros fils demeurent très précaires. Il y a lieu d’ajouter que ces industries ont 
leur centre dans les districts frappés par la crise de la broderie, ainsi que dans le 
Canton de Glaris, où elles constituent l’unique source de revenus des habitants.

L’industrie suisse souffre, notamment, d’une forte augmentation des importa
tions. Même si d’après les données statistiques ces importations ne paraissent pas 
menaçantes, elles n’en constituent pas moins un certain dumping. Des observa
tions objectives et irréfutables démontrent que la concurrence française et tchè
que et aussi l’industrie italienne s’appuient sur des salaires qui sont, et demeure
ront certainement pendant longtemps encore, de la moitié plus bas que les salai
res payés en Suisse.

Le Conseil Fédéral ne pouvait dès lors pas rester impassible devant la diminu
tion continue de l’activité dans les établissements industriels suisses et même la 
fermeture de quelques-uns d ’entre eux. Il s’est donc vu obligé d’élever, conformé-

1. Cf. n° 57.
2. Cf. n° 61. n.2.
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ment à l’arrêté ci-joint du 14 février dernier3, les droits de douane sur les tissus de 
coton qui, on le sait, sont parmi les plus bas en Europe.

La date de l’entrée en vigueur du dit arrêté a été fixée au 10 mars 1931. Des 
dispositions spéciales établissent par ailleurs que les produits se référant à des 
contrats déjà conclus, seront admis à l’importation encore aux anciens taux.

Les mesures qui font l’objet de l’arrêté du Conseil Fédéral précité ont pour but 
uniquement de protéger la production suisse contre les importations de prove
nance d’Etats dont les conditions de production, comparées à celles en vigueur en 
Suisse aussi bien qu’en Grande-Bretagne, doivent être considérées comme anor
males. Le Gouvernement suisse s’est en outre laissé guider par le désir sincère de 
procéder, dans la fixation des taux dont il s’agit, de façon à tenir compte, dans la 
plus large mesure, des besoins de l’importation anglaise. L’importation totale des 
tissus de coton écrus visés par la position 361 du tarif suisse, qui est mentionnée 
également sur la liste des demandes britanniques et qui a subi une augmentation, 
a bénéficié, au cours des années 1929-1930, d’un régime préférentiel qui consiste 
dans l’admission des tissus de cambric, de voile et de mousseline destinés à l’in
dustrie de la broderie, au taux exceptionnel de 10 frs par 100 kgs en remplace
ment du taux de 60 frs fixé par le tarif. Comme ce régime privilégié sera m ainte
nu, l’importation des tissus précités ne sera guère préjudiciée par l’arrêté du Con
seil Fédéral.

Le développement des échanges entre la Grande-Bretagne et la Suisse est 
illustré dans le tableau suivant:

L’importation totale des tissus de coton en provenance
d'Angleterre a été de ............................................................

De ces quantités, le nombre des quintaux concernant

des tissus écrus a été d e .......................................................
et le nombre des quintaux dédouanés aux taux réduits 

de 10 et 50 frs. visés par les positions 361 et 363 a été

d e .................................................................................................
En outre, ont été importés en Suisse en franchise des 

droits de douane dans le trafic de perfectionnement en
transit .......................................................................................

1 Pour la comparaison des poids nets, avec les poids bruts, il y a lieu de tenir com pte d’une tare de 
1-3%.

Ces indications démontrent que grâce aux droits privilégiés sus-mentionnés, 
relatifs aux tissus destinés à la broderie ainsi qu’au trafic de perfectionnement en 
transit -  l’élèvement des droits dont il est question ci-dessus affecte d’une façon 
insignifiante les principales importations de la Grande-Bretagne. Le relèvement 
des droits relatifs aux tissus teints, blanchis, etc. mentionnés aux positions 365 et 
3664 ne saurait pas non plus gêner la Grande-Bretagne, attendu que les droits 
actuels concernant les tissus légers pesant moins de 6 kgs par 100 mètres carrés 
et qui constituent la principale importation britannique des articles de cette 
dénomination, ne seront point élevés. Quant aux tissus façonnés de la position

1929
11 666 q nets1 

8 292 q nets

8 170 q bruts

14 367 q nets

1930
8 672 q nets 

5 0 4 0  q nets

4 723 q bruts

9 0 5 9  q nets

3. Il s ’ag it en réa lité  de l ’a rrê té  du 2 7 févr ie r  1931 (R O , 1931, vol. 47, pp . 1 8 1 -1 8 2 ).
4. Cf. RO, 1931, vol. 47, pp. 1 8 1 -1 8 2 .
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num éro 3 7 0 4 dont le G ouvernem ent Britannique désirerait consolider le taux de 
150 frs, il y a lieu de rem arquer que l’augm entation prévue est de 50 frs, soit seu
lement 3% de sorte qu’il en résulte une charge douanière de 14% environ.

Il ressort de ce qui précède que les augm entations de droit dont il s’agit sont 
maintenues dans des limites m odestes et que les nouveaux droits suisses sur les 
tissus de coton qui com portent une charge douanière moyenne de 6 Vi à 15% -  s’ils 
sont com parés aux droits en vigueur dans la p lupart des E tats - ,  demeurent 
parm i les plus bas.

Le Conseil Fédéral tient tout particulièrem ent à insister sur le fait que le relève
m ent des droits précités n’est nullement dirigé contre la G rande-Bretagne et a été, 
bien au contraire, réalisé de façon à ne porter aucune entrave sensible aux im por
tations britanniques en Suisse.

Le Conseil Fédéral a estimé courtois de faire connaître au Gouvernem ent de 
Sa M ajesté les modifications tarifaires qu’il se voit dans la nécessité d’apporter à 
la situation existante.

Tout en renouvelant sa déclaration qu’il est prêt à entrer en négociations avec 
le G ouvernem ent Britannique dans l’intérêt des relations commerciales entre les 
deux pays, il a tenu spécialement à faire connaître à Votre Excellence les modifi
cations qui font l’objet de la présente note avant la publication de l’arrêté qu’a 
pris le Conseil Fédéral le 27 février 19315.

5. Publié le 4 mars suivant.

64
E 2001 (C) 4/173

Le Ministre de Suisse à Varsovie, H.A. von Segesser, 
à la Division des Affaires étrangères du Département politique

L  Urgent Varsovie, 10 mars 1931

Le 14 janvier a. c .1, je  vous avais entretenu du coup de pied de l’âne que M. 
Dewey, pour être agréable aux Polonais, avait donné aux obligataires du Chemin 
de Fer Varsovie-Vienne, dans son rapport final avant de p a r tir2. Je vous rappe
lais aussi la m auvaise foi avec laquelle cette question est traitée ici, et vous expo
sais que la Belgique se propose de soum ettre le cas à l’arbitrage. Je vous dem an
dais de me charger de faire au G ouvernem ent polonais des propositions dans le 
même sens. Le 22 du même m ois3, je  vous ai rapporté  m a conversation avec le

1. Non reproduit.
2. Il s ’agit du rapport du 20 novembre 1930, rédigé p a r  l ’américain Charles Dewey, conseiller 

financier de l ’E tat polonais. Cf. n° 355 pour le passage de ce rapport rela tif aux emprunts émis 
par la compagnie du chemin de fe r  Varsovie-Vienne. Cf. aussi D D S  vol. 9, «os 439 et 441.
3. Non reproduit.
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